




















































DISTRICT DE MONTRÉAL
COUR SUPÉRIEURE, RECOURS COLLECTIF

PROCÈS-VERBAL DE SIGNIFICATION USUELLE

CAUSE : 500-06-001221239

v/d : 7209-001

Je soussigné(e), PATRICK MARTIN, huissier de justice, ayant mon 
domicile professionnel au 215 RUE ST-JACQUES #600, MONTREAL, 
QC, CANADA, H2Y 1M6, certifie sous mon serment professionnel 
que le 15 août 2024 à 9:37 heures,
j'ai signifié  une COPIE CONFORME de la présente DEMANDE 
INTRODUCTIVE D'INSTANCE EN ACTION COLLECTIVE, AVIS 
D'ASSIGNATION (articles 145 et suivants C.p.c.) en notant sous ma 
signature, le jour et l'heure de la signification, au verso de l'acte 
destiné à COMMISSION SCOLAIRE ENGLISH-MONTREAL ,
en remettant le tout au SIÈGE de ladite PERSONNE MORALE en 
m'adressant à une PERSONNE qui PARAÎT ÊTRE EN MESURE DE LE 
REMETTRE à un DIRIGEANT ou à un ADMINISTRATEUR de ladite 
PERSONNE MORALE ou à L'UN DE SES AGENTS (selon l'article 125 
al. 1 du C.p.c.), 
laquelle personne s'est nommée comme étant : 
ARIELLE COROBOW, COORDONNATRICE DES SERVICES 
JURIDIQUES  

à l'adresse suivante: 
6000 AV FIELDING , MONTREAL , QC, CANADA, H3X 1T4. 

La distance nécessairement parcourue est de 12 kilomètre(s) 

MONTREAL, le 15 août 2024. 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

PATRICK MARTIN, huissier de justice 
Permis # 785 

C.

C.
DEMANDEUR(S)
PHILLIP (HART) BAUGNIET 
COMMISSION SCOLAIRE ENGLISH-MONTREAL
DÉFENDEUR(S)

25,50 $ (1)Signification
22,08 $ (1A)Kilométrage

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

47,58 $
2,38 $
4,75 $

54,71 $

Autres frais : 
(non admissible à l'état des frais)

16,50 $ (4)Gestion
SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

16,50 $
0,83 $
1,65 $

18,98 $

64,08 $
3,20 $
6,39 $

73,67 $

TOTAL AVANT TAXES
TPS
TVQ
TOTAL

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793
KUGLER, KANDESTIN & ASS., AVOCATS (2875)

ME P. BOIVIN/ ME D. STOLOW/ME E.a/s : (HE ALAAL) H109 4 MORAL E0815 I0815-11:49 REF:2632235-1-3-1   (          ) 
NB:1 FRAIS:O SE



DISTRICT DE MONTRÉAL
COUR SUPÉRIEURE, RECOURS COLLECTIF

AVIS DE DÉBIT (SIGNIFICATION PAR NOTRE CORRESPONDANT)

CAUSE : 500-06-001221239

v/d : 7209-001

L'étude Paquette & Associés, Huissiers de justice, ayant son 
principal établissement d'entreprise situé au 215 rue ST-JACQUES, 
bureau 600, MONTRÉAL, QC, CANADA, H2Y 1M6, vous avise par la 
présente, qu'un débit a été porté à votre compte pour la rédaction d'une 
lettre de transmission à notre correspondant, soit : 
ACTION PROCESS SERVING LTD,  
incluant l'envoi par courrier ainsi que les frais concernant la signification 
effectuée le 22 août 2024 à 18:25 en regard avec le(s) document(s) 
suivant(s), à savoir : 
 une COPIE CONFORME de la présente DEMANDE INTRODUCTIVE 
D'INSTANCE EN ACTION COLLECTIVE, AVIS D'ASSIGNATION 
(articles 145 et suivants C.p.c.)
destiné(e) à PHILLIP (HART) BAUGNIET , 
à l'adresse suivante: 1121, WOODSTOCK AVENUE, SUITE 1, 
VICTORIA, BRITISH COLUMBIA 
Les HONORAIRES et DÉBOURSÉS FACTURÉS à votre demande en 
ce dossier N'ENGAGENT en RIEN NOTRE RESPONSABLITÉ 
PROFESSIONNELLE.  Celle-ci se limite strictement au coût de l'envoi 
effectué pour et en votre nom. 

Pour toutes informations supplémentaires, veuillez communiquer avec 
votre responsable à la clientèle,  ALEXIS MOREAU.

Montréal, le 18 septembre 2024.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

  

C.

C.
DEMANDEUR(S)
PHILLIP (HART) BAUGNIET 
COMMISSION SCOLAIRE ENGLISH-MONTREAL
DÉFENDEUR(S)

179,50 $ (1)Honoraires Huissiers Ext.
147,60 $ (3)Transfert Dossier

Correspondant (Canada)
10,00 $ (3)Expédition Courriel

SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

337,10 $
16,86 $
33,63 $

387,59 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793
KUGLER, KANDESTIN & ASS., AVOCATS (2875)

ME P. BOIVIN/ ME D. STOLOW/ME E.a/s : (HE ALAAL) FRAJE 4 MORAL E0822 I0918-14:22 REF:2632235-1-2-1   (          ) 
NB:1 FRAIS: 



DISTRICT DE MONTRÉAL
COUR SUPÉRIEURE, RECOURS COLLECTIF

HONORAIRES POUR SERVICE(S) DE COUR

CAUSE : 500-06-001221239

v/d : 7209-001

L'étude Paquette & Associés, Huissiers de justice, ayant son 
principal établissement d'entreprise situé au 215 RUE ST-JACQUES, 
bureau 600, MONTRÉAL, QC, CANADA, H2Y 1M6, vous avise, par la 
présente, que dans ce dossier, un débit a été porté à votre compte pour 
la(les) raison(s) suivante(s) : 
Nous avons procédé, le 24 septembre 2024 à 13:15, à la 
PRODUCTION au GREFFE de CETTE COUR  
 de la présente DEMANDE INTRODUCTIVE D'INSTANCE EN ACTION 
COLLECTIVE, AVIS D'ASSIGNATION (articles 145 et suivants C.p.c.). 
(C 606)  
Pour toutes informations supplémentaires, veuillez communiquer avec 
votre responsable à la clientèle,  ALEXIS MOREAU.

MONTRÉAL, le 24 septembre 2024 

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC

PAQUETTE ET ASSOCIES (CPMTL), huissier de justice

C.

C.
DEMANDEUR(S)
PHILLIP (HART) BAUGNIET 
COMMISSION SCOLAIRE ENGLISH-MONTREAL
DÉFENDEUR(S)

Autres frais : 
(non admissible à l'état des frais)

17,00 $ (1)Vacation cour
SOUS-TOTAL
TPS
TVQ
TOTAL

17,00 $
0,85 $
1,70 $

19,55 $

No Engr. T.P.S. :  R122687056 No Engr. T.V.Q. :  1013245793

KUGLER, KANDESTIN & ASS., AVOCATS (2875)
ME P. BOIVIN/ ME D. STOLOW/ME E.a/s : (HE ALAAL) MORAN 4 MORAL E0924 I0924-14:14 REF:2632235-1-1-1   (          ) 

NB:1 FRAIS:                                                                       




